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EuroFinUse se félicite vivement de la déclaration faite lundi dernier par l’Eurogroupe, qui 

préconise une garantie complète des dépôts inférieurs à 100 000 euros. Nous estimons en 

outre que les petits épargnants n’ont pas à payer pour les excès du secteur bancaire et/ou des 

gouvernements. Il convient dès lors selon nous de protéger les épargnants et de leur éviter de 

supporter la majeure partie du plan de sauvetage de Chypre.   

EuroFinUse a été choquée par les conditions examinées précédemment d’un programme de 

renflouement pour Chypre, prévoyant l’introduction d’une « taxe » sur les dépôts bancaires, 

allant de 6,75 à 9,9 % en fonction des sommes. Cette proposition va à l’encontre de l’esprit de la 

directive européenne sur les systèmes de garantie des dépôts. Une telle proposition équivaut de 

fait à un contournement juridique susceptible de créer un précédent dangereux, sans compter 

qu’elle porterait atteinte aux droits des investisseurs et des épargnants cypriotes et saperait la 

confiance de tous les épargnants et investisseurs européens. Alors que tous les intervenants du 

marché estiment que les dépôts d’un montant maximum de 100 000 euros représentent un 

investissement pratiquement exempt de risque, les conditions avancées pour le sauvetage de 

Chypre font voler en éclats ce consensus. La protection des capitaux des épargnants (assortie de 

certaines conditions énumérées dans la directive sur les systèmes de garantie des dépôts) est un 

principe durable et inconditionnel ainsi qu’un prérequis pour le bon fonctionnement du marché 

unique.      

De nombreuses propositions ont été faites en vue d’atténuer l’impact des mesures sur les 

épargnants et investisseurs particuliers. EuroFinUse estime toutefois qu’il n’y a d’autre solution 

que de ne pas leur faire supporter le poids du sauvetage de Chypre, notamment lorsque leurs 

dépôts ne dépassent pas 100 000 euros, comme le garantit la directive européenne.    
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